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2 14 LE NOUVEAU

Au « Conseil des patoisants
romands»

Le Conseil des patoisants romands
s'est réuni le 4 avril à Lausanne, sous
la présidence du soussigné. Il a appelé
à sa vice-présidence M. Henri Clément,
de Fribourg, et au poste de secrétaire-
caissier M. Oscar Pasche, d'Essertes
(Vaud). M. Redard, n'ayant pu accepter

son élection au Conseil, a été
remplacé par M. Simon Vatré, de Vend-
Iincourt (Jura bernois). Enfin, le nombre

des membres a été porté de onze à

douze par l'élection de M. Ernest
Schule, de Crans (Valais).

Les jurys du Concours
des patois romands

ont été constitués comme suit
(Neuchâtel et Genève n'ayant plus
de patois) :

— Valais : MM. Maurice Zer-
matten, écrivain et professeur
(président), abbé Georges Crettol,
directeur de Châteauneuf, Alexis
Franc, rédacteur de la « Feuille
d'Avis de Monthey » ;

— Fribourg : MM. Léon Mon-
ney, secrétaire au Département
de l'instruction publique (président

Père Calixte Ruffieux, Henry

Python, chef de service au
Département de l'agriculture ;

— Vaud : MM. Henri Nicolier.
instituteur entérite (président),
Maurice Chappuis, vice-président
de l'AVAP, Albert Wulliamoz,
ancien conseiller national :

— Jura : MM. Adolphe Ri-
beaud. avocat (président). Joseph
Brahier, directeur de musique,
Ali Rebetez, professeur, président
de l'Emulation.

Ces jurys jugeront les travaux en
patois (catégories A et B) de leur canton

respectif. Ils sont représentatifs
des principales variétés dialectales. Les
travaux en patois de la Haute-Savoie
et de la Vallée d'Aoste seront confiés
au jury valaisan qui, suivant le cas,
s'adjoindra un juré savoyard ou valdôtain.

Quant au jury de la catégorie C

(travaux en français sur le patois), il a été
formé comme suit : MM. Ernest Schulé,
rédacteur du Glossaire (président),
Paul Aehischer, professeur d'Université,

Pierre Chessex, directeur du Collège

scientifique vaudois.

Les travaux en patois seront
d'abord classés sur le plan cantonal

; pour les départager sur le
plan romand, un jury intercantonal

a été créé. Il sera composé des

présidents des quatre jurys
cantonaux (MM. Zermatten, Monney,
Nicolier et Riheaud), sous la
présidence de M. Schulé.

L'Association vaudoise des Amis du
patois a été chargée d'organiser le
grand Rassemblement des patoisants
romands, qui se tiendra cet automne
au Comptoir suisse de Lausanne, à
l'occasion de la tenâblia vaudoise.

L'Association des patoisants valaisans,

elle, s'occupera de mettre au point
un projet d'insigne qui deviendrait la

marque de reconnaissance pour tous
les patoisants et amis du patois de la
Suisse romande.

Chs Montadon.

N. B. — Précisons que M. Pasche est

donc le secrétaire du Conseil des patoisants

romands, alors que M. Helfer, lui,
est le secrétaire du Concours des patois
romands, dont le président est M. Fer-
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